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Point 1 .Disciplines concernées 
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Point 2. Planification et lieu des formations proposées 

 
1°- Semaine du 18 au 23 février 2008 (Du lundi au samedi) CDFAS d’Eaubonne 
2°- Semaine du 19 au 24 mai 2008 (Du lundi au samedi) A voir 
3°- Possibilité d’organiser une semaine de formation supplémentaire avant la fin de 
saison sportive. 
 

Point 3. Proposition de formation DAF et DIF 

 
Les objectifs des stagiaires peuvent être de plusieurs ordres : 
- Obtenir le BEES 1er degré. Dans ce cas, la formation au DIF parait nécessaire, la 
certification fédérale permet d’être dispensé de l’épreuve technique de la partie 
spécifique du BEES. 
Cela intéressera tous les titulaires du tronc commun bien entendu. 
- Obtenir une certification fédérale d’enseignant. Dans ce cas, la certification du DAF 
est suffisante. Pour ce faire, il est prévu de planifier deux formations (DAF et DIF) 
dans la même semaine, à savoir : 

- Formation au DIF toute la semaine 
- Formation au DAF uniquement les deux derniers jours (vendredi et samedi) 
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Point 4. PLA	IFICATIO	 ET PROGRAMMATIO	 DE LA FORMATIO	 

 
JOURS MATI� APRES - MIDI 

LU�DI 

9h - 10h30 

Salle de cours 

Présentation du stage et des stagiaires 

L’arrêté du 20 novembre 1996 

10h30 - 12h 

Dojo  
Principes pédagogiques 

 (Les critères déterminants des techniques 

de bases, positions et enchaînements) 

14h - 15h30 

Dojo 

Evaluation pédagogique 

L’épreuve pédagogique lors d’un 

examen spécifique 

15h30 – 17h 

Salle de cours 

Méthodologie du plan de séance 

Différents publics, niveaux et thèmes 

Progressivité des apprentissages 

MARDI 

9h - 10h30 

Salle de cours 

 

Méthodologie de l’épreuve orale 

Réglementation fédérale 

 

10h30 - 12h 

Salle de cours 

 

L’organisation d’une manifestation 

sportive 

14h - 15h30 

Dojo 

 

L’échauffement, le retour au calme 

Adaptation en fonction des différents 

publics 

15h30 - 17h 

Dojo 

 

Mises en situation pédagogique 

Animation de séance 

Objectifs, consignes et éducatifs 

MERCREDI 

9h - 10h30 

Salle de cours 

Méthodologie de l’Ecrit 

Sujet d’ordre général et technique 

10h30 - 12h 

Dojo 

 

Animer, gérer l’espace, évaluer, s’adapter 

14h30 – 17h 

Dojo 

Découverte ou perfectionnement sur un 

même thème 

17h – 18h30 

Salle de cours 

Mises en situation pédagogique 

Méthodologie de l’entretien 

JEUDI 

9h - 10h30 

  salle de cours 

Réglementation fédérale 

Compétitions sportives  

et examens de grades (kyu et DA�) 

10h30 - 12h 

Dojo 

Principes et outils méthodologiques 

Pour la pédagogie enfant 

 

14h - 15h 

Dojo 

Elaboration de  

Plans de séances individuels 

15h – 17h 

Dojo 

Mises en situation pédagogique 

rotatives 

Stagiaires au DIF et au DAF les vendredi et samedi 

VE�DREDI 

9h - 12h30 

La création d’un club, la communication et son développement 

Les actions fédérales (Karatéka citoyen, la semaine des copains) … 

Les publics cibles 

Les projets d’action du club 

14h – 17h30 

Présentation de la fédération 

La réglementation des compétitions 

La réglementation des grades 

SAMEDI 

Mise en situation pédagogique individuelle avec entretien 

 

La règlementation fédérale 

La pédagogie adaptée aux handicapés 

La pédagogie enfants 

Le secteur scolaire 

 

 



 
 

Point 5 .Intervenants en formation 

G. TRAMONTINI Directeur technique national adjoint 
J. CHARPRENET Chargé de mission 
B. PAGES  Directeur de la formation 
N. BOULASSY Responsable de la formation 
C. BRETON  Conseillère juridique 
F. GAUBARD Secteur développement FFKDA 
E. GUILLEMIN Secteur développement FFKDA 
B. NEUFFER Secteur développement FFKDA 
P. SAUVAGE Expert fédéral, pédagogie enfant 
C. COUSSON Responsable secteur Handikaraté IDF 
F. SANTONI  Intervenant en formation (Pédagogie) 
F. DORNE  Responsable du site fédéral 
 

Point 6. Tarification 

 
 

 FORMATION HEBERGEMENT 
HOTEL (Nuitée 
et petit déjeuner) 

Restauration au centre 
sportif (Déjeuner ou dîner) 

TOTAL 

DAF 80 € 37 € X 2 = 74 € 10 € X 2 = 20 € 174 € 

DIF 200 € 37 € X 5 = 205 € 10 € X 9 = 90 € 495 € 

 
 

Point 7. Pré requis 

 
- Club affilié 
- Licence de la saison sportive en cours 
- Certificat médical 
- Avoir 18 ans 
- Titulaire de l’A.F.P.S. 
- Titulaire de la ceinture noire (Dan) 

 


